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Notice de SWISS INSIGHTS 
concernant la protection de la personnalité et des données 
 
 

Supplément aux annexes VI et VII  
au règlement sur l'utilisation du label Market and Social Research by SWISS INSIGHTS  
 
 
La présente notice de SWISS INSIGHTS a pour but de donner aux instituts, entités mandantes et personnes 
participantes un aperçu des principales dispositions de la loi fédérale sur la protection des données (LPD, RS 
235.1) dans le domaine des recherches de marché, d'opinion et sociales, ainsi que d'autres réglementations 
applicables du droit de la protection des données. Pour les personnes participantes, les dispositions suivantes 
de la LPD sont particulièrement importantes : art. 6 "Principes", art. 16-17 "Communication de données 
personnelles à l'étranger", art. 19 "Devoir d’informer lors de la collecte de données personnelles", art. 21 "Devoir 
d’informer en cas de décision individuelle automatisée", art. 25 "Droit d'accès", art. 28 " Droit à la remise ou à 
la transmission des données personnelles", art. 30-32 "Atteintes à la personnalité, motifs justificatifs et 
prétentions". 
 
Les instituts membres garantissent la protection complète des informations relatives aux personnes 
participantes (données dites personnelles aux termes de l'art. 5 let. a LPD). Ils s'engagent notamment à 
anonymiser les données personnelles, ou à ne les transmettre au mandant ou à des tiers qu'avec le 
consentement exprès, volontaire de la personne testée. Le consentement doit être précédé d'une information 
appropriée (notamment sur le but de la transmission et le cercle des destinataires des données). 
 
Sans consentement correspondant, les instituts membres doivent anonymiser les résultats (respectivement 
les données personnelles qu'ils contiennent) d'une recherche de marché ou sociale au plus tard lorsqu'ils sont 
transmis au mandant ou à des tiers. Les données sont réputées «anonymisées» lorsque que l'identification ou 
la réidentification de la personne concernée n'est pas possible, ou alors seulement avec des efforts 
disproportionnés. 
 
 
Extrait de la Loi fédérale sur la protection des données (LPD) 
 

Art. 6 Principes 
1 Tout traitement de données personnelles doit être licite. 
2 Il doit être conforme aux principes de la bonne foi et de la proportionnalité. 
3 Les données personnelles ne peuvent être collectées que pour des finalités déterminées et reconnaissables 
pour la personne concernée et doivent être traitées ultérieurement de manière compatible avec ces finalités. 
4 Elles sont détruites ou anonymisées dès qu’elles ne sont plus nécessaires au regard des finalités du 
traitement. 
5 Celui qui traite des données personnelles doit s’assurer qu’elles sont exactes. Il prend toute mesure 
appropriée permettant de rectifier, d’effacer ou de détruire les données inexactes ou incomplètes au regard 
des finalités pour lesquelles elles sont collectées ou traitées. Le caractère approprié de la mesure dépend 
notamment du type de traitement et de son étendue, ainsi que du risque que le traitement des données en 
question présente pour la personnalité ou les droits fondamentaux des personnes concernées. 
6 Lorsque le consentement de la personne concernée est requis, celle-ci ne consent valablement que si elle 
exprime librement sa volonté concernant un ou plusieurs traitements déterminés et après avoir été dûment 
informée. 
7 Le consentement doit être exprès dans les cas suivants: 

a. il s’agit d’un traitement de données sensibles; 

b. il s’agit d’un profilage à risque élevé effectué par une personne privée; 

c. il s’agit d’un profilage effectué par un organe fédéral. 
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Art. 16 Principes 
1 Des données personnelles peuvent être communiquées à l’étranger si le Conseil fédéral a constaté que l’État 
concerné dispose d’une législation assurant un niveau de protection adéquat ou qu’un organisme international 
garantit un niveau de protection adéquat. 
2 En l’absence d’une décision du Conseil fédéral au sens de l’al. 1, des données personnelles peuvent être 
communiquées à l’étranger si un niveau de protection approprié est garanti par: 

a. un traité international; 

b. les clauses de protection des données d’un contrat entre le responsable du traitement ou le sous-traitant 
et son cocontractant, préalablement communiquées au PFPDT; 

c. des garanties spécifiques élaborées par l’organe fédéral compétent et préalablement communiquées 
au PFPDT; 

d. des clauses type de protection des données préalablement approuvées, établies ou reconnues par le 
PFPDT; 

e. des règles d’entreprise contraignantes préalablement approuvées par le PFPDT ou par une autorité 
chargée de la protection des données relevant d’un État qui assure un niveau de protection adéquat. 

3 Le Conseil fédéral peut prévoir d’autres garanties appropriées au sens de l’al. 2. 

 

Art. 17 Dérogations 
1 En dérogation à l’art. 16, al. 1 et 2, des données personnelles peuvent être communiquées à l’étranger dans 
les cas suivants: 

a. la personne concernée a expressément donné son consentement à la communication; 

b. la communication est en relation directe avec la conclusion ou l’exécution d’un contrat:  
1. entre le responsable du traitement et la personne concernée, ou 
2. entre le responsable du traitement et son cocontractant, dans l’intérêt de la personne concernée; 

c. la communication est nécessaire: 
1. à la sauvegarde d’un intérêt public prépondérant, ou 
2. à la constatation, à l’exercice ou à la défense d’un droit devant un tribunal ou une autre autorité 

étrangère compétente; 

d. la communication est nécessaire pour protéger la vie ou l’intégrité corporelle de la personne concernée 
ou d’un tiers et il n’est pas possible d’obtenir le consentement de la personne concernée dans un délai 
raisonnable; 

e. la personne concernée a rendu les données personnelles accessibles à tout un chacun et ne s’est pas 
opposée expressément au traitement; 

f. les données personnelles proviennent d’un registre prévu par la loi, accessible au public ou à toute 
personne justifiant d’un intérêt légitime, pour autant que les conditions légales pour la consultation dans 
le cas d’espèce soient remplies. 

2 Le responsable du traitement ou le sous-traitant informe, sur demande, le PFPDT des communications de 
données personnelles effectuées en vertu de l’al. 1, let. b, ch. 2, c et d. 
 

Art. 19 Devoir d’informer lors de la collecte de données personnelles 
1 Le responsable du traitement informe la personne concernée de manière adéquate de la collecte de données 
personnelles, que celle-ci soit effectuée auprès d’elle ou non. 
2 Lors de la collecte, il communique à la personne concernée les informations nécessaires pour qu’elle puisse 
faire valoir ses droits selon la présente loi et pour que la transparence des traitements soit garantie; il lui 
communique au moins:  

a. l’identité et les coordonnées du responsable du traitement;  

b. la finalité du traitement; 

c. le cas échéant, les destinataires ou les catégories de destinataires auxquels des données personnelles 
sont transmises. 

3 Si les données personnelles ne sont pas collectées auprès de la personne concernée, il communique en outre 
les catégories de données traitées à cette personne. 
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4 Lorsque des données personnelles sont communiquées à l’étranger, il communique également à la personne 
concernée le nom de l’État ou de l’organisme international auquel elles sont communiquées et, le cas échéant, 
les garanties prévues à l’art. 16, al. 2, ou l’application d’une des exceptions prévues à l’art. 17.  
5 Si les données personnelles ne sont pas collectées auprès de la personne concernée, il communique à cette 
personne les informations mentionnées aux al. 2 à 4 au plus tard un mois après qu’il a obtenu les données 
personnelles. S’il communique les données personnelles avant l’échéance de ce délai, il en informe la 
personne concernée au plus tard lors de la communication.  
 

Art. 21 Devoir d’informer en cas de décision individuelle automatisée 
1 Le responsable du traitement informe la personne concernée de toute décision qui est prise exclusivement 
sur la base d’un traitement de données personnelles automatisé et qui a des effets juridiques pour elle ou 
l’affecte de manière significative (décision individuelle automatisée). 
2 Si la personne concernée le demande, le responsable du traitement lui donne la possibilité de faire valoir son 
point de vue. La personne concernée peut exiger que la décision individuelle automatisée soit revue par une 
personne physique.  
3 Les al. 1 et 2 ne s’appliquent pas dans les cas suivants:  

a. la décision individuelle automatisée est en relation directe avec la conclusion ou l’exécution d’un contrat 
entre le responsable du traitement et la personne concernée et la demande de cette dernière est 
satisfaite; 

b. la personne concernée a expressément consenti à ce que la décision soit prise de manière automatisée. 
4 Si la décision individuelle automatisée émane d’un organe fédéral, ce dernier doit la qualifier comme telle. 
L’al. 2 ne s’applique pas lorsque la personne concernée ne doit pas être entendue avant la décision 
conformément à l’art. 30, al. 2, de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA) ou 
en vertu d’une autre loi fédérale.  
 

Art. 25 Droit d’accès  
1 Toute personne peut demander au responsable du traitement si des données personnelles la concernant 
sont traitées. 
2 La personne concernée reçoit les informations nécessaires pour qu’elle puisse faire valoir ses droits selon 
la présente loi et pour que la transparence du traitement soit garantie. Dans tous les cas, elle reçoit les 
informations suivantes: 

a. l’identité et les coordonnées du responsable du traitement; 

b. les données personnelles traitées en tant que telles; 

c. la finalité du traitement; 

d. la durée de conservation des données personnelles ou, si cela n’est pas possible, les critères pour fixer 
cette dernière; 

e. les informations disponibles sur l’origine des données personnelles, dans la mesure où ces données 
n’ont pas été collectées auprès de la personne concernée; 

f. le cas échéant, l’existence d’une décision individuelle automatisée ainsi que la logique sur laquelle se 
base la décision; 

g. le cas échéant, les destinataires ou les catégories de destinataires auxquels des données personnelles 
sont communiquées, ainsi que les informations prévues à l’art. 19, al. 4. 

3 Des données personnelles sur la santé de la personne concernée peuvent lui être communiquées, moyennant 
son consentement, par l’intermédiaire d’un professionnel de la santé qu’elle aura désigné. 
4 Le responsable du traitement qui fait traiter des données personnelles par un sous-traitant demeure tenu de 
fournir les renseignements demandés.  
5 Nul ne peut renoncer par avance au droit d’accès. 
6 Le responsable du traitement fournit gratuitement les renseignements demandés. Le Conseil fédéral peut 
prévoir des exceptions, notamment si la communication de l’information exige des efforts disproportionnés. 
7 En règle générale, les renseignements sont fournis dans un délai de 30 jours. 
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Art. 28 Droit à la remise ou à la transmission des données personnelles 
1 La personne concernée peut demander au responsable du traitement qu’il lui remette sous un format 
électronique couramment utilisé les données personnelles la concernant qu’elle lui a communiquées lorsque 
les conditions suivantes sont réunies: 

a. le responsable du traitement traite les données personnelles de manière automatisée; 

b. les données personnelles sont traitées avec le consentement de la personne concernée ou en relation 
directe avec la conclusion ou l’exécution d’un contrat entre elle et le responsable du traitement. 

2 La personne concernée peut en outre demander au responsable du traitement qu’il transmette les données 
personnelles la concernant à un autre responsable du traitement, pour autant que les conditions de l’al. 1 
soient remplies et que cela n’exige pas des efforts disproportionnés. 
3 Le responsable du traitement remet ou transmet gratuitement les données personnelles. Le Conseil fédéral 
peut prévoir des exceptions, notamment si la remise ou la transmission des données personnelles exige des 
efforts disproportionnés. 
 

Art. 30 Atteintes à la personnalité 
1 Celui qui traite des données personnelles ne doit pas porter une atteinte illicite à la personnalité des 
personnes concernées. 
2 Constitue notamment une atteinte à la personnalité le fait de: 

a. traiter des données personnelles en violation des principes définis aux art. 6 et 8; 

b. traiter des données personnelles contre la manifestation expresse de la volonté de la personne concernée; 

c. communiquer à des tiers des données sensibles. 
3 En règle générale, il n’y a pas atteinte à la personnalité lorsque la personne concernée a rendu les données 
personnelles accessibles à tout un chacun et ne s’est pas opposée expressément au traitement. 

 

Art. 31 Motifs justificatifs 
1 Une atteinte à la personnalité est illicite à moins d’être justifiée par le consentement de la personne concernée, 
par un intérêt privé ou public prépondérant, ou par la loi. 
2 Les intérêts prépondérants du responsable du traitement entrent notamment en considération dans les cas 
suivants: 

a. le traitement est en relation directe avec la conclusion ou l’exécution d’un contrat et les données traitées 
concernent le cocontractant;  

b. le traitement s’inscrit dans un rapport de concurrence économique actuel ou futur avec une autre 
personne, à condition toutefois qu’aucune donnée personnelle traitée ne soit communiquée à des tiers; 
ne sont pas considérées comme des tiers au sens de cette disposition les entreprises appartenant au 
même groupe que le responsable du traitement; 

c. les données personnelles sont traitées dans le but d’évaluer la solvabilité de la personne concernée pour 
autant que les conditions suivantes soient réunies: 
1. il ne s’agit pas de données sensibles ni d’un profilage à risque élevé, 
2. les données ne sont communiquées à des tiers que s’ils en ont besoin pour conclure ou exécuter 

un contrat avec la personne concernée, 
3. les données ne datent pas de plus de dix ans, 
4. la personne concernée est majeure; 

d. les données personnelles sont traitées de manière professionnelle exclusivement en vue d’une 
publication dans la partie rédactionnelle d’un média à caractère périodique ou, si la publication n’a pas 
lieu, servent exclusivement d’instrument de travail personnel; 

e. les données personnelles sont traitées à des fins ne se rapportant pas à des personnes, notamment 
dans le cadre de la recherche, de la planification ou de la statistique, si les conditions suivantes sont 
réunies:  
1. le responsable du traitement anonymise les données dès que la finalité du traitement le permet; si 

une anonymisation est impossible ou exige des efforts disproportionnés, il prend des mesures 
appropriées afin que les personnes concernées ne puissent pas être identifiées, 

2. s’il s’agit de données sensibles, le responsable du traitement ne les communique à des tiers que 
sous une forme ne permettant pas d’identifier la personne concernée; si cela n’est pas possible, des 
mesures doivent êtres prises qui garantissent que les tiers ne traitent les données qu’à des fins ne 
se rapportant pas à des personnes, 
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3. les résultats sont publiés sous une forme ne permettant pas d’identifier les personnes concernées; 

f. les données personnelles recueillies concernent une personnalité publique et se réfèrent à son activité 
publique. 

 

Art. 32 Prétentions 
1 La personne concernée peut exiger que des données personnelles inexactes soient rectifiées, sauf si: 

a. la modification est interdite par une disposition légale; 

b. les données sont traitées à des fins archivistiques répondant à un intérêt public. 
2 Les actions concernant la protection de la personnalité sont régies par les art. 28, 28a et 28g à 28l du code 
civil. Le demandeur peut requérir en particulier: 

a. l’interdiction d’un traitement déterminé de données personnelles;  

b. l’interdiction d’une communication déterminée de données personnelles à des tiers; 

c. l’effacement ou la destruction de données personnelles. 
3 Si l’exactitude ou l’inexactitude d’une donnée personnelle ne peut pas être établie, le demandeur peut requérir 
que l’on ajoute à la donnée la mention de son caractère litigieux. 
4 Il peut en outre demander que la rectification, l’effacement ou la destruction des données, l’interdiction du 
traitement ou de la communication à des tiers, la mention du caractère litigieux ou le jugement soient 
communiqués à des tiers ou publiés. 
 

Art. 60 Violation des obligations d’informer, de renseigner et de collaborer 
1 Sont, sur plainte, punies d’une amende de 250 000 francs au plus les personnes privées qui: 

a. contreviennent aux obligations prévues aux art. 19, 21 et 25 à 27 en fournissant intentionnellement des 
renseignements inexacts ou incomplets; 

b. omettent intentionnellement: 
1. d’informer la personne concernée conformément aux art. 19, al. 1, et 21, al. 1, 
2. de lui fournir les informations prévues à l’art. 19, al. 2. 

2 Sont punies d’une amende de 250 000 francs au plus les personnes privées qui, dans le cadre d’une enquête, 
en violation de l’art. 49, al. 3, fournissent intentionnellement au PFPDT des renseignements inexacts ou refusent 
intentionnellement de collaborer. 

 

Art. 61 Violation des devoirs de diligence 

Sont, sur plainte, punies d’une amende de 250 000 francs au plus les personnes privées qui, 
intentionnellement:  

a. communiquent des données personnelles à l’étranger en violation de l’art. 16, al. 1 et 2, et sans que les 
conditions de l’art. 17 soient remplies; 

b. confient le traitement de données personnelles à un sous-traitant sans que les conditions de l’art. 9, 
al. 1 et 2, soient remplies; 

c. ne respectent pas les exigences minimales en matière de sécurité des données édictées par le Conseil 
fédéral selon l’art. 8, al. 3. 

 

Art. 62 Violation du devoir de discrétion 
1 Est, sur plainte, puni d’une amende de 250 000 francs au plus quiconque révèle intentionnellement des 
données personnelles secrètes portées à sa connaissance dans l’exercice d’une profession qui requiert la 
connaissance de telles données. 
2 Est passible de la même peine quiconque révèle intentionnellement des données personnelles secrètes 
portées à sa connaissance dans le cadre des activités qu’il exerce pour le compte d’une personne soumise à 
l’obligation de garder le secret ou lors de sa formation chez elle. 
3 La révélation de données personnelles secrètes demeure punissable alors même que l’exercice de la 
profession ou la formation ont pris fin. 
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Extrait du Code civil suisse (CC) 
 
Art. 28 
 
1. Principe 
1 Celui qui subit une atteinte illicite à sa personnalité peut agir en justice pour sa protection contre toute 

personne qui y participe. 
2 Une atteinte est illicite, à moins qu’elle ne soit justifiée par le consentement de la victime, par un intérêt 

prépondérant privé ou public, ou par la loi. 
 
Art. 28a 
 
1 Le demandeur peut requérir le juge: 
 1. d’interdire une atteinte illicite, si elle est imminente;  
 2.  de la faire cesser, si elle dure encore;  
 3. d’en constater le caractère illicite, si le trouble qu’elle a créé subsiste. 
 
2 Il peut en particulier demander qu’une rectification ou que le jugement soit communiqué à des tiers ou publié. 
 
3 Sont réservées les actions en dommages-intérêts et en réparation du tort moral, ainsi que la remise du gain 

selon les dispositions sur la gestion d’affaires. 
 
 
Extrait du Code des obligations (CO) 
 
Art. 328b 
 
L’employeur ne peut traiter des données concernant le travailleur que dans la mesure où ces données    portent 
sur les aptitudes du travailleur à remplir son emploi ou sont nécessaires à l’exécution du contrat de travail. En 
outre, les dispositions de la loi fédérale du 25 septembre 2020 sur la protection des données sont applicables. 
 
Extrait de l’Ordonnance 3 relative à la loi sur le travail (OLT 3) 
 
Art. 26 
 
Il est interdit d’utiliser des systèmes de surveillance ou de contrôle destinés à surveiller le comportement des 
travailleurs à leur poste de travail. 
 
Lorsque des systèmes de surveillance ou de contrôle sont nécessaires pour d’autres raisons, ils doivent 
notamment être conçus et disposés de façon à ne pas porter atteinte à la santé et à la liberté de mouvement 
des travailleurs. 
 
(Voir brochure du préposé fédéral à la protection des données et à la transparence concernant le traitement de données 

personnelles dans le secteur du travail [téléchargeable sous www.edoeb.admin.ch  Documentation  Protéction des 

données  Brochures)] et commentaire des ordonnances 3 et 4 relatives à la loi sur le travail du Secrétariat d'Etat à 

l'économie SECO [téléchargeable sous www.seco.admin.ch  Documentation  Publications et formulaires  Aide-
mémoires et feuilles d'information]) 

 

http://www.edoeb.admin.ch/index.html?lang=fr
http://www.edoeb.admin.ch/dokumentation/00445/00472/00535/index.html?lang=fr
http://www.edoeb.admin.ch/dokumentation/00445/00472/00535/index.html?lang=fr
http://www.edoeb.admin.ch/
http://www.seco.admin.ch/dokumentation/publikation/00009/00027/01625/index.html?lang=fr
http://www.seco.admin.ch/index.html?lang=fr
http://www.seco.admin.ch/index.html?lang=fr
http://www.seco.admin.ch/

